
   

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

Méryil DUBOIS, magistrate, coordonnatrice de 
l’action de Femmes de Justice en faveur des 
magistrates afghanes et marraine de Yalda A. 1 

 

L’action de Femmes de Justice en faveur des magistrates afghanes  

Le retour au pouvoir des talibans en Afghanistan en août 2021 a amené Femmes de Justice à 
s’engager pour répondre aux appels désespérés des juges afghanes menacées en raison de leurs 
fonctions, alors que deux femmes de la Cour suprême afghane avaient été assassinées début 2021. 

Notre association, via son ancienne présidente Ombeline MAHUZIER, a ainsi adressé un courrier au 
président de la République afin que la France contribue à accueillir ces femmes juges et leurs 
collaboratrices. Dans cet élan, et en réponse à l’appel que nous avions lancé, nombreuses sont les 
adhérentes qui se sont portées volontaires pour devenir leur « marraine ». 

Nous avons mis en place, sur les réseaux sociaux, une communication destinée à faire connaître le 
sort de nos collègues et à les soutenir dans leur combat pour le respect et la défense de leurs droits 
fondamentaux. 

Parallèlement, nous avons agi en coordination avec 2GAP (Gender and Gouvernance action 
platform) qui rassemble des réseaux de femmes des secteurs public et privé, en France et à 
l’international, et dont notre association assure l’une des vice-présidences. 

Désignée point de contact national de Femmes de Justice sur le « dossier afghan », j’ai centralisé les 
signalements reçus et assuré une mission d’interface à trois niveaux : 

       1/   J’ai représenté l’association dans les relations avec le cabinet du Ministre de la Justice, dans un 
contexte où le garde des Sceaux venait d’alerter ses homologues du Quai d’Orsay et de l’Union 
européenne dans le but de « collectivement accueillir au plus vite et dans les meilleures conditions » 
ces professionnelles de la justice sur lesquelles pesaient « un péril imminent ». 

J’ai transmis au cabinet du Ministre les demandes émanant de collègues afghan(e)s reçues depuis 
l’étranger. Je dois ici remercier Dragos CALIN, magistrat à la cour d’appel de Bucarest, et co-président 
du Forum des juges de Roumanie, pour l’aide dans la constitution de nombreux dossiers, en lien avec 
les magistrats se trouvant en Afghanistan ou étant provisoirement réfugiés en Iran et au Pakistan.  

J’ai rendu compte des situations suivies en France par notre association, et participé aux réunions 
organisées par le Délégué aux affaires européennes et internationales, Anthony MANWARING, en 
lien avec la conseillère diplomatique du garde des Sceaux, Isabelle JEGOUZO. 

 

                                                             
1 Par souci de sécurité pour les membres de sa famille toujours en Afghanistan, nous ne dévoilons pas son nom. 
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2/  Représentant « Femmes de Justice » dans les relations avec le « comité de soutien pour la défense 
des magistrats et avocats afghans », composé de magistrats et d’avocats français, j’ai fait des points 
réguliers avec ses délégués :  

       Maître Etienne ROSENTHAL, avocat au Barreau de Nantes, et Aurore ZOUZOULAS, juge au tribunal 
de Poitiers, et membre du syndicat Unité magistrats FO qui avait lancé ce comité via sa secrétaire 
générale, Béatrice BRUGERE. Nous avons identifié les magistrats et avocats en danger, comparé nos 
listes de signalements, communiqué les noms aux autorités, et tout mis en œuvre pour leur apporter 
une aide concrète. Voir la magistrature et le barreau travailler ensemble à la protection de nos 
homologues afghans est fort réjouissant. 

3/  Enfin, et c’est la partie la plus étendue de mon activité, j’ai pris contact avec les magistrates afghanes 
se trouvant sur notre territoire à la suite de leur évacuation par la France dans le cadre de l’opération 
APAGAN déclenchée sur ordre du Président de la République. Je leur ai proposé notre aide et, lorsque 
l’intéressée ne résidait pas en région parisienne, ai assuré l’interface avec nos représentantes locales 
pour agir au plus près des besoins. 

Par exemple, la situation de Zoya2 E., ex-procureure arrivée en France fin août 2021, qui nous avait 
été signalée par Etienne MANTEAUX, Procureur de Besançon, a été suivie par une représentante de 
notre association au plan local, Julie FERGANE-TAUZY, vice-procureure. Outre les liens établis, une 
visio-conférence a été organisée entre notre collègue afghane et les magistrats du parquet de 
Besançon pour lui manifester le soutien de ses homologues français et échanger. 

 
Le premier marrainage mis en place par l’association

J’ai commencé à échanger avec Yalda peu après son arrivée en France (avril 2022). La mise en contact 
a été faite par l’Association internationale des Femmes juges3 dont je suis membre, qui avait écrit à 
Sonya DJEMNI-WAGNER, notre présidente. 

Nos échanges ont eu lieu en anglais, Yalda ne parlant pas notre langue. Très vite, la confiance s’est 
établie. Yalda, âgée de 30 ans, m’a parlé de sa situation : son évacuation, via Abou Dabi (Emirats 
arabes unis) dans le cadre de l’opération APAGAN, et son arrivée en France, accompagnée de ses 
parents. Je lui ai parlé du soutien que Femmes de Justice proposait sous la forme d’un marrainage. 
Elle l’a accepté. 

C’est ainsi que je suis devenue la première juge française marraine d’une juge afghane accueillie 
sur notre territoire. 

Mon soutien s’est traduit par des contacts réguliers au cours desquels s’est tissé le fil de notre amitié. 
D’abord par écrit, plusieurs fois par semaine. Puis nous nous sommes rencontrées, en août 2022, 
mois du triste anniversaire de la prise de pouvoir des talibans. 

Symboliquement, je lui avais donné rendez-vous devant l’entrée du Ministère de la Justice, place 
Vendôme. Nous avons passé trois heures ensemble à évoquer la situation en Afghanistan : les 
violations graves et continues des droits de l’Homme, en particulier à l’encontre des femmes et 
filles afghanes, et la situation d’extrême danger dans laquelle se trouvent les femmes juges.  

 

 

                                                             
2 Le prénom a été modifié par souci de sécurité pour les membres de sa famille toujours en Afghanistan. 
3 International Association of Women Judges (IAWJ) représentant 6 500 magistrat(e)s dans une centaine de pays. 



   

Ces dernières années, dans un contexte de reconstruction du pays et de ses institutions, nos collègues 
afghan(e)s ont œuvré en faveur d’une justice indépendante. Toutes leurs actions pour assurer la 
protection des libertés publiques et individuelles, et l’égalité des citoyens devant la loi, ont été 
anéanties en août 2021. Yalda en parle dans notre entretien.

Nous avons également discuté de sa situation personnelle. Avant la chute du Régime, elle était 
magistrate au sein de la chambre criminelle d’une Cour d’appel et faisait partie de ces femmes juges 
courageuses qui contribuaient à maintenir un État de droit en Afghanistan. 

Elle ne m’en a pas parlé directement mais j’ai pu mesurer le déclassement très important subi depuis 
son arrivée en France (hébergement dans un petit hôtel près de Roissy, puis en Centre 
d’accompagnement pour demandeurs d’asile, petit pécule pour vivre, longue attente sans activité 
avant l’obtention du statut de réfugiée…), même si cet accueil représente un « soulagement d’être 
en sécurité ». 

Cette mise en sécurité des afghan(e)s menacé(e)s de mort a été assurée par les militaires français qui 
ont œuvré dans le cadre de l’opération APAGAN, dans le contexte instable et d’extrême danger que 
l’on connaît, et je tiens ici à rendre hommage à leur courage et à leur action. 

Il faut également saluer l’engagement des agents du CADA France Terre d’Asile de Créteil pour 
accompagner cette famille, déstabilisée par sa nouvelle situation, et la disponibilité dont la cheffe de 
service, l’intervenante sociale et la juriste en charge du suivi de Yalda ont fait preuve pour faire 
régulièrement des points sur sa situation avec moi. 

A la fin de notre premier verre de l’amitié, Yalda et moi sommes allées dans une librairie acheter un 
dictionnaire français / persan. Elle commence à apprendre notre langue. Ensuite, elle pourra 
reprendre ses études pour étudier notre droit. Son souhait est de devenir avocate. Elle sait que le 
chemin sera long. Je l’encourage dans cette voie, et lui ai dit que je serai heureuse de lui offrir sa 
robe. 

Yalda vient d’obtenir le statut de réfugiée. C’est le point de départ d’une nouvelle vie.  

Mais celle-ci ne peut se construire sans logement stable. Parallèlement aux démarches faites par sa 
référente avec qui je suis en contact étroit, j’explore toutes les pistes pour permettre à Yalda et à ses 
parents de quitter le CADA et de s’installer dans un logement en région parisienne.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le marrainage vu par Méryil 

C’est une très riche aventure humaine d’être la marraine de Yalda. Je dirais qu’être 
marraine, c’est passer de la responsabilité théorique à l’engagement pratique. 

« La rencontre de l’autre m’engage et cela je ne peux le fuir » écrit le philosophe Emmanuel 
Levinas qui évoque l’engagement auquel nous ne pouvons nous soustraire face à autrui en 
position de vulnérabilité. 

Assumer cet engagement pratique c’est mettre en œuvre les valeurs fondamentales de 
notre association : bienveillance, sororité, ouverture, partage.  

 



   

La filleule : Yalda A. 

(Entretien en anglais traduit en français) 

A quoi les femmes juges ont-elles été confrontées avec l’arrivée au pouvoir des talibans ? 

Le 15 août 2021, le jour le plus sombre de 
l'histoire de l'Afghanistan, est un jour où le 
peuple a perdu une République légitime au 
profit de l'un des groupes terroristes les plus 
dangereux au monde - les talibans.  

Ce groupe d'extrémistes gouverne en 
appliquant une série de règles « médiévales » 
qui empêchent les femmes d'avoir un rôle actif 
dans la société. Les femmes, sous le 
gouvernement illégitime taliban, ne peuvent 
pas aller à l'école, ne peuvent pas participer 
librement aux activités sociales et, même, ne 
peuvent pas marcher dans les rues !  

Sous le gouvernement précédent, j’étais juge 
dans une cour d'appel des provinces du nord 
de l'Afghanistan. J'ai eu la chance d’œuvrer en 
faveur de la justice et de l'égalité des femmes 
et des hommes.  

Le 15 août 2021 a anéanti mes rêves d'une 
société juste, et les espoirs de millions de 
femmes ont été déçus. 

Depuis leur arrivée au pouvoir, les talibans ont 
exécuté, torturé et emprisonné des centaines 
de femmes. Les femmes juges et leurs familles 
ont été recherchées par leurs services de 
renseignement, car elles avaient jugé et 
condamné des talibans arrêtés par les forces 
de sécurité nationales. 

C’est mon cas. J'ai jugé des affaires criminelles 
et terroristes impliquant des talibans. 

Il faut savoir que dans les premiers jours de 
l'effondrement du gouvernement de la 
République et de l'invasion de la capitale, tous 
les prisonniers, y compris ceux condamnés 
pour des activités criminelles et terroristes, 
ont été libérés par les talibans. 

Ces prisonniers ont proféré des menaces à 
mon encontre et à l’encontre de ma famille qui 
me soutenait pour continuer à travailler 

comme juge dans une des juridictions les plus 
sensibles du pays. 

En août, septembre et octobre 2021, j'étais 
coincée à Kaboul, et j'ai été témoin d’une série 
de poursuites illégales contre les femmes juges 
et procureures, ou celles participant 
activement aux activités sociales et civiles. 

Pendant cette période, j'ai vécu l’enfer, car les 
talibans cherchaient toutes les preuves, y 
compris dans les bases de données 
gouvernementales, pour m'atteindre ou 
atteindre l'un des membres de ma famille. 

Un certain nombre de juges ont eu l'occasion, 
grâce à l'aide des gouvernements occidentaux, 
dont la France, de fuir et de sauver leur vie. 
Avec ma mère, enseignante, et mon père, 
officier de police de haut rang, nous avons été 
évacués par les forces de la coalition via Abou 
Dabi et début avril 2022, le gouvernement 
français nous a fourni un visa pour la France. 

Environ une semaine après notre évacuation, 
les talibans ont investi notre appartement. Ils 
recherchaient des documents et des preuves 
pour nous trouver et nous exécuter. 

J'ai eu la chance d'être incluse dans le 
processus d'évacuation décidé par le 
gouvernement français, et je lui en suis très 
reconnaissante.  

 



   

Comment se passe votre vie en France depuis votre arrivée en avril 2022 ? Quels sont vos projets 
pour l’avenir ? 

Notre installation en France n'a pas 
complètement fait disparaître notre anxiété. 
En effet, mon frère, ma sœur, et leurs familles, 
vivent dans la misère et la peur à Kaboul, la 
capitale. Ils sont recherchés par le groupe 
armé islamiste Haqqani en raison des relations 
qu'ils entretiennent avec moi et parce que, 
dans les jours qui ont suivi l'effondrement du 
régime, ils n'ont pas coopéré avec les talibans 
pour aider à me retrouver, ainsi que mes 
parents. À tout moment, ils pourraient être 
arrêtés, poursuivis, et même exécutés par les 
talibans. Ils sont en grand danger et 
demandent à être accueillis en France. 

Outre cela, qui m’empêche d’avoir l’esprit 
tranquille, je n'ai pour l’instant pas pu mener 
une vie normale en France. Mes parents et moi 
sommes dans un centre pour réfugiés depuis 
plusieurs mois, avec des ressources très 
limitées ne permettant pas de mener une vie 
ordinaire. Cela épuise notre énergie et notre 
croyance en un avenir radieux. 

J'aimerais commencer des cours de français 
langue étrangère dispensés par des 
enseignants professionnels, puis continuer à 
étudier dans mon domaine, le droit, pour 

servir ma famille, la société, et les femmes 
ayant besoin de soutien dans mon pays. 
Également œuvrer contre les violences faites 
aux femmes. Je ne pourrai mettre en œuvre ce 
projet que si le gouvernement français favorise 
mon intégration et celle des personnes se 
trouvant dans une situation similaire. 

Si je comprends qu’une étude approfondie des 
situations est nécessaire, je dois témoigner du 
fait que les processus actuels d'intégration des 
personnes en France sont lents, 
chronophages, et qu’ils génèrent de la 
dévalorisation humaine. Le processus de 
délivrance de notre permis de séjour a duré six 
mois, et nous n'avons toujours pas pu nous 
installer dans un logement. Nous n'avons pas 
non plus commencé les cours de langue et 
d'intégration, ce qui retardera notre 
implication dans les activités sociales, y 
compris celles permettant d’obtenir des 
ressources financières pour vivre de manière 
autonome. 

Un processus linguistique et d'intégration ainsi 
qu’un logement convenable sont vitaux pour 
pouvoir mener une vie normale.

 
Quel message souhaitez-vous adresser au nom des femmes de justice afghanes ? 

Les autres femmes juges, procureures, et militantes de la société civile, vivent toujours dans le chaos 
et dans la peur. J'attends de la communauté internationale, y compris du gouvernement français, 
qu'elle agisse conformément à ses engagements en matière de droits de l'homme et les aide à 
sortir du pays. 

Le marrainage vu par Yalda 

« Depuis notre arrivée en France, ma marraine Méryil m’a consacré un temps précieux. 

Elle a aussi contacté mon assistante sociale, a discuté de mes problèmes et elles se sont efforcées 
de les résoudre. Elle m’a rencontrée et m’a encouragée à poursuivre mes études dans mon champ 
de compétence, le droit. Elle met tout en œuvre pour nous trouver un logement. 

Je veux ici lui exprimer ma gratitude pour son soutien et sa bienveillance. Elle a été présente face à 
toutes les difficultés, m’a accompagnée à tous les moments de ma vie en France. 

Je la remercie d’être à mes côtés. Ainsi, je ne suis pas seule. » 
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